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LES CHIFFRES CLES (ACTIVITE 2022) 
Un spectacle vivant consiste en la représentation d'une œuvre de l'esprit par au moins un 
artiste du spectacle devant un public.  
Le spectacle vivant est caractérisé par le caractère unique de chaque représentation, unique 
par les deux critères fondamentaux que sont le lieu et le temps de chaque représentation.1 

 Sur 12 105 employeurs, 3 094 emploient du personnel permanent     
(74 % de la masse salariale de la branche) 

 Près de 141 000 personnes salariées dans la branche, contre 129 000 
en 2019 

 763 M€ de masse salariale brute déclarée (657 M€ en 2019) 
 Une branche majoritairement masculine : 38 % des salariés sont des 

femmes (36 % en 2019) 
 10 % des employeurs représentent 74 % de la masse salariale de la 

branche 
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1 Extrait de la CCN des entreprises du secteur privé du spectacle vivant du 3 février 2012. 
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SOURCE ET METHODE 
Toutes les données dans le présent document sont produites sur la base des 
déclarations sociales nominatives des entreprises (DSN 2019-2022). 

Les entreprises des secteurs de la culture de la communication et des médias adhèrent 
en principe aux institutions de retraite complémentaire du Groupe Audiens. Tous les 
ans jusqu’en 2016 et mensuellement depuis 2017, elles doivent retourner leur 
déclaration nominative des salaires qui permet d’attribuer les points de retraite à 
chaque salarié. Ces déclarations renseignent notamment, pour chaque période 
d’activité déclarée : l’identité du salarié, la date de début et de fin d’activité, la 
catégorie professionnelle ainsi que le salaire brut (après abattement pour frais 
professionnels pour les professions qui peuvent bénéficier de cette déduction). 
Depuis l’exercice 2020, les données « retraite » ne sont plus intégrées dans l’outil de 
gestion Audiens. De ce fait, la seule source de données disponible pour les études est 
la DSN.  
Les revenus issus des éventuelles allocations chômage ou versés par la 
Caisse des congés spectacles n’apparaissent pas dans cette étude. Les 
montants des cotisations congés spectacles en revanche, figurent eux dans ce rapport. 
Ils correspondent aux montants versés par les employeurs au titre de chaque période 
d’emploi des intermittents qu’ils salarient, et permettent le versement des indemnités 
de congés spectacle à ces derniers. 
 
A l’exception de certains employeurs qui historiquement adhèrent à une autre caisse 
de retraite complémentaire que celles d’Audiens pour leur personnel permanent, tous 
les salariés de la branche sont étudiés dans ce rapport. Ces exceptions concernent 
notamment certains zéniths ou cabarets. Aussi, pour pallier cette absence, et dans le 
cas où ce personnel permanent cotise à Audiens en prévoyance, les données relatives 
à cette dernière sont prises en compte. 
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Quelques définitions 

Le périmètre du rapport correspond aux entreprises dont l’activité principale déclarée 
par l’employeur au moment de son adhésion à Audiens est le spectacle vivant privé. 
 
Les différentes catégories professionnelles de salariés sont : 
 - les artistes interprètes2 ; 
 - le personnel artistique, technique et administratif ayant le statut de cadre ; 
 - le personnel technique et administratif n’ayant pas le statut de cadre. 

Les masses salariales représentent les salaires bruts non plafonnés déclarés par les 
entreprises, après abattement pour frais professionnels le cas échéant. Elles incluent 
les indemnités d’activité partielle. 

Sauf tableau détaillé, les formes juridiques ont été regroupées dans le rapport, de 
la façon suivante : 

- les associations et les SCOP* d’une part ; 
- les SARL, SAS, EURL, SASU, SA et SNC* d’autre part sous le sigle « Sociétés 

commerciales » ; 
- les autres formes juridiques un peu plus à la marge dans le secteur : par exemple, 

les artisans commerçants. 
 
*Nouveauté sur le rapport de cette année : Les SCOP et les SNC ne sont plus 
classées dans la catégorie « Autres formes juridiques ». Cela ne changera pas grand-
chose aux statistiques relatives aux associations et aux sociétés commerciales, les 
SCOP et les SNC ne représentant que 2% de l’activité de la branche. La différence est 
plus marquée pour les « autres formes juridiques », qui perd 15 % de ses entreprises 
et 40 % de sa masse salariale en comparaison avec le précédent rapport de branche. 

 
2 Par définition, le personnel artistique relève de la catégorie non-cadre. Toutefois, certaines fonctions 
comme les metteurs en scène, les chefs d'orchestre relèvent de la catégorie cadre au vu de leur niveau 
de responsabilité. 
Le classement en tant que cadre ou non cadre s'appuie sur la convention collective appliquée par 
l'entreprise. Les fonctions de cadres sont homologuées par l'Agirc. 
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I- LES EMPLOYEURS 

 
Par employeur, nous entendons ici le niveau entreprise, une unité comptabilisée 
correspond à un numéro SIREN. Le dénombrement se fait sur les employeurs ayant 
déclaré de l’activité au titre de l’année observée. 
 
 

I-1. Forme juridique de l’employeur 

Figure 1 : Evolution du nombre d’employeurs par forme juridique 
 

 
 

En 2022, le spectacle vivant privé est composé de 12 105 entreprises, soit 14 % de 
plus qu’en 2019, dernière année d’activité « normale » avant la crise du COVID. Cette 
augmentation est plus forte pour les associations (+15 %) que pour les sociétés 
commerciales (+11 %). 

Figure 2 : Evolution de la masse salariale par forme juridique 
 

 
Note de lecture : les taux d’évolution présentés ici sont à périmètre constant. Les entreprises qui 
intègrent Audiens alors qu’elles dépendaient auparavant d’un autre organisme engendrent une 
augmentation artificielle des effectifs et de la masse salariale. Ces dernières ne sont pas prises en 
compte lors du calcul du taux d’évolution. 
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Comme pour le nombre d’employeurs, on observe une forte hausse (+15 %) de la 
masse salariale entre 2019 et 2022. Pour les associations, ce rebond économique s’est 
réparti sur 2021 et 2022 (respectivement +38 % et +37 %), alors que la hausse 
d’activité des sociétés commerciales est majoritairement observée en 2022, avec     
+62 % de masse salariale par rapport à 2021. 

Rappelons qu’il s’agit là de masses salariales globales, ce qui inclut les indemnités 
d’activité partielle. La partie « III-1. Activité partielle et employeurs » propose une 
analyse excluant l’activité partielle de la masse salariale. 

 
Figure 3 : Evolution de la cotisation congés spectacles par forme 
juridique 

  
 

En 2022, les cotisations congés spectacle des associations et des sociétés 
commerciales ont dépassé les cotisations de 2019 pour la première fois depuis le début 
de la crise sanitaire. Nous sommes passés de 59 M€ de cotisation en 2019 à 73 M€ en 
2022. 

Figure 4 : Répartition du nombre d’employeurs et de la masse salariale 
par forme juridique 

 
 
La part de masse salariale du secteur provenant des sociétés commerciales est en 
augmentation en 2022 (67 % contre 63 % en 2021) mais reste inférieure à la part 
observée avant la pandémie (71 % en 2019). 
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Figure 5 : Nombre d’employeurs et masse salariale par forme juridique 
détaillée 

 
Note de lecture : La masse salariale annuelle moyenne par association de la branche du spectacle vivant 
privé en 2022 est de 25 k€. La masse salariale médiane est de 9 k€ : 50 % des associations de la 
branche ont déclaré une masse salariale annuelle inférieure à 9 k€. La moyenne est sensible aux valeurs 
extrêmes, contrairement à la médiane. Pour cette raison, la moyenne peut parfois ne pas être 
représentative. 

 

Dans le détail, les entreprises qui ont les plus fortes masses salariales (en médiane) 
sont les SA, les SNC et les SCOP. En 2022, la masse salariale médiane par entreprise 
est globalement en augmentation depuis 2019 (+12 %), en particulier les SASU      
(+45 %) et les SARL (+ 21%). 

  



 

Rapport de branche Spectacle Vivant privé 2022 – Décembre 2023 9 

Figure 6 : Masse salariale par forme juridique et par type de contrat 
 

 
Note de lecture : 198 M€ de masse salariale pour les salariés en CDI sont déclarés par les sociétés 
commerciales en 2022, soit 38 % de la masse salariale totale qu’elles ont déclarée. Cette part est de  
17 % pour les associations. 
Attention : Les pourcentages sont des valeurs arrondies. Par conséquent leur somme peut parfois être 
égale à 99 % ou 101 %. 

 
Au regard de la masse salariale, la répartition par type de contrat des sociétés 
commerciales en 2022 redevient progressivement ce qu’elle était en 2019. En effet, la 
part de masse salariale des intermittents est passée de 56,6 % (2019) à 46,0 % 
(2020), puis de 50,1 % (2021) à 55,4 % (2022). 
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I-2. Taille de l’employeur en masse salariale totale 

La taille de l’employeur est ici appréhendée via la masse salariale déclarée à Audiens. 
L’instabilité de la masse salariale du secteur privé du spectacle vivant entre 2019 et 
2022 a pour conséquence de transvaser les employeurs vers des « tranches de taille » 
voisines. 

Figure 7 : Nombre d’employeurs et masse salariale par taille  
de l’employeur (en masse salariale) 

 
Note de lecture : en 2022, 14 entreprises déclarent plus de 4 M€ de masse salariale. Elles représentent 
85 M€ de masse salariale. 
Au regard de la masse salariale, les entreprises de toutes tailles sont en 
augmentation entre 2019 et 2022, en particulier les entreprises dont la masse 
salariale est entre 25 k€ et 600 k€. 

 
 

 
 

 
Note de lecture : 896 employeurs ont déclaré moins de 1 k€ de masse salariale brute en 2022. Ils 
représentent 7 % des employeurs du secteur et 0,1 % de sa masse salariale. Les taux d’évolution 
présentés ici sont à périmètre constant. 
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En 2022, les entreprises de plus de 4 M€ de masse salariale représentent 11 % de 
l’activité de la branche, soit le même taux qu’en 2019 (contre 4 % en 2021). 

 

Figure 8 : Répartition cumulée du nombre d’employeurs et de la masse 
salariale par taille de l’employeur (en masse salariale) 

 

 

 

 
 
 

 
Note de lecture : 19 % des employeurs ont déclaré plus de 50 k€ de masse salariale en 2022 ; ils 
représentent 84 % de la masse salariale déclarée dans l’année sur le secteur. 

 
1,7 % des employeurs ont déclaré plus de 600 k€ bruts annuels de masse salariale en 
2022 ; ils représentent 42 % de la masse salariale de la branche. A l’inverse, les 
entreprises qui ont déclaré moins de 10 k€ en 2022 (46 % du spectacle privé) 
représentent 3 % de la masse salariale globale. 
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Figure 9 : Masse salariale par taille de l’employeur et par type de 
contrat 

 

 
Note de lecture : En 2022, la masse salariale des employeurs déclarant de 100 à 300 k€ de masse 
salariale se décompose de la façon suivante : 45 M€ (32 %) pour les CDI, 11 M€ pour les CDD de droit 
commun (8 %) et 86 M€ pour les CDDU (61 %). Attention : Les pourcentages sont des valeurs 
arrondies. Par conséquent leur somme peut parfois être égale à 99 % ou 101 %. 

 
Pendant la crise sanitaire (2020 et 2021), la part de CDDU dans les grosses entreprises 
a nettement baissé. 2022 s’apparente à un retour à la normale pour ces employeurs, 
avec des répartitions de la masse salariale proches de celles observées en 2019.  
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Figure 10 : Nombre d’employeurs selon la forme juridique et la taille 
de l’employeur (en masse salariale) 
 

 
 

 
 

Note de lecture : Les sociétés commerciales ayant déclaré entre 300 k€ et 600 k€ de masse salariale 
brute en 2022 sont au nombre de 210, soit 8 % de l’ensemble des sociétés commerciales et 2 % de 
l’ensemble des employeurs du secteur du spectacle vivant privé.  
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36 % des sociétés commerciales ont déclaré en 2022 plus de 100 k€ de masse salariale 
brute annuelle contre 4 % des associations. A l’inverse, 53 % des associations ont 
déclaré une masse salariale inférieure à 10 k€, contre 20 % des sociétés commerciales. 
Parmi les associations, celles ayant déclaré entre 1 et 25 k€ sont majoritaires (70 % 
des associations). Elles représentent 54 % de l’ensemble des employeurs. 
 
 

I-3. Taille de l’employeur en nombre de salariés 

La taille de l’employeur est ici appréhendée via le nombre de salariés permanents (hors 
CDDU) présents au 31 décembre et déclarés à Audiens. 
Les employeurs qui n’adhèrent pas à Audiens pour leur personnel 
permanent sont considérés comme « sans personnel permanent au 31/12 » 
dans ces tableaux (cas de zéniths et de certains cabarets). 
 

Figure 11 : Evolution du nombre d’employeurs et de la masse salariale 
par taille de l’employeur (en nombre de salariés permanents) 

 

 
Note de lecture : Les taux d’évolution présentés ici sont à périmètre constant. Les entreprises qui 
intègrent Audiens alors qu’elles dépendaient auparavant d’un autre organisme engendrent une 
augmentation artificielle des effectifs et de la masse salariale. Ces dernières ne sont pas prises en 
compte lors du calcul du taux d’évolution. 

Seuls les employeurs de plus de 10 permanents au 31/12 n’observent pas de remontée 
significative de la masse salariale entre 2019 et 2022.  
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26 % des employeurs ont déclaré du personnel permanent à Audiens au 31 décembre 
2022, soit une proportion supérieure à 2019 (24 %). Ces employeurs représentent 
74 % de la masse salariale totale de la branche.  
 

 
Note de lecture : En 2022, 47 % de la masse salariale de la branche est déclarée par des entreprises 
de moins de 4 permanents, soit 94 % des employeurs.  

 

Les 210 employeurs (1,7 % du nombre total d’employeurs) ayant déclaré plus de dix 
salariés permanents au 31 décembre 2022 cumulent 32 % de la masse salariale de la 
branche, contre 37 % en 2019.  
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Figure 12 : Nombre d’employeurs selon la forme juridique et le 
nombre de salariés permanents 
 
 

 

 
 
Note de lecture : 7 843 associations n’ont pas déclaré de personnel permanent au 31 décembre 2022, 
soit 83 % des associations et 65 % de l’ensemble des employeurs du secteur. 

La part des employeurs n’ayant pas déclaré de permanent au 31/12/2022 est plus 
faible dans les sociétés commerciales car 41 % n’en déclarent pas à Audiens contre 
83 % des associations. Par rapport à 2019, cette part est en légère baisse pour les 
sociétés commerciales (45 % avant la crise) et les associations (85% avant la crise). 

La répartition des entreprises par taille et par forme juridique est sensiblement la 
même en 2021 et en 2022. 
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I-4. Employeurs 

Figure 13 : Taux d’entrée et de sortie en 2021/2022 

  
Note de lecture : 2 202 sociétés commerciales ont déclaré de l’activité en 2021 et en 2022. 334 sociétés 
commerciales n’ont pas déclaré d’activité en 2021 mais en ont déclaré en 2022, soit un taux d’entrée 
de 13 %. La masse salariale de ces entreprises (8 M€) correspond à 2 % de la masse salariale des 
entreprises présentes sur les deux années. 

Les entrants/reprises d’activité correspondent aux employeurs qui ne déclaraient pas 
d’activité l’année précédente et qui en ont déclaré sur l’année d’observation : ce 
périmètre est donc constitué d’entreprises qui se sont créées mais aussi de celles qui 
ont repris une activité sur l’année d’observation. 
De la même façon, les sortants/suspensions d’activité sont les employeurs qui ont 
déclaré une activité l’année précédente mais pas sur l’année observée : il y a donc 
dans ce périmètre des entreprises qui cessent réellement leur activité et des 
entreprises qui ont une activité cyclique ou plus occasionnelle. 
 
Entre 2021 et 2022, le taux d’entrée est de 16 % au regard du nombre d’employeurs, 
alors que le taux de sortie est de 7 %. Au regard de la masse salariale, ces taux sont 
respectivement de 3 % et de 1 %. 
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I-5. Ancienneté des employeurs 

Figure 14 : Nombre d’employeurs en fonction de leur ancienneté 

  
 

 
Note de lecture : Attention, les pourcentages sont des valeurs arrondies. Par conséquent leur somme 
peut parfois être égale à 99 % ou 101 %. 
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En 2022, on observe 398 nouvelles entreprises (contre 312 en 2021 et 290 en 2019). 
Parmi elles, 278 sont des associations. Au sein des entreprises de moins de un an 
d’ancienneté, la part de masse salariale déclarée par les associations est de 70 % en 
2022, contre 62 % en 2019. 

Figure 15 : Evolution du nombre d’entreprise et de la masse salariale 
en fonction de l’ancienneté de l’employeur 

 
 

  
 

Note de lecture : la forte augmentation observée pour la tranche « 15-19 ans » est en partie « artificielle 
». En effet, il existe une forte concentration de masse salariale sur des entreprises de la branche fondée 
en 2006. Ces dernières ayant changé de tranche d’ancienneté entre 2019 et 2022, un volume important 
de masse salariale a été transvasée de la tranche « 10-14 ans » vers la tranche « 15-19 ans ». 
 
 
En 2019 et 2022, la masse salariale a davantage augmenté pour les entreprises de 
plus de 10 ans d’ancienneté. 
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Figure 16 : Répartition du nombre d’employeurs et de la masse 
salariale en fonction de l’ancienneté de l’employeur 

 

26 % des employeurs du secteur a moins de 5 ans d’ancienneté en 2022 ; la part de 
la masse salariale associée à ces entités est plus faible (12 %). 
A l’inverse, les 19 % d’employeurs ayant plus de 20 ans d’ancienneté représentent 
37 % de la masse salariale totale de la branche. 
Ces répartitions d’entreprises comme de salaires en fonction de l’ancienneté sont 
restées stables entre 2019 et 2022 malgré la crise sanitaire. 
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I-6. Cachets déclarés selon l’employeur 

Figure 17 : Masse salariale des artistes intermittents, cachet moyen et 
cachet médian par forme juridique de l’employeur 

 
 

 
 
Note de lecture : Les taux d’évolution présentés ici sont à périmètre constant. La moyenne est sensible 
aux valeurs extrêmes, contrairement à la médiane. Pour cette raison, le cachet moyen peut parfois ne 
pas être représentatif. 

 
En 2022, la somme des cachets déclarés est supérieure de 15 % à celle de 2019. Cette 
hausse est principalement due aux associations dont le total des cachets a augmenté 
de 30 % sur la même période. L’activité artistique des sociétés commerciales est quant 
à elle revenue en 2022 au même niveau qu’en 2019 (+5 %). 
 
Entre 2019 et 2022, le cachet médian des sociétés commerciales a progressé de 7 %. 
Celui des associations a augmenté de 3 %. 
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Figure 18 : Masse salariale des artistes intermittents, cachet moyen et 
cachet médian par ancienneté de l’employeur 

 
 

 
 
 
Note de lecture : Certains employeurs ont changé de tranche d’ancienneté entre 2019 et 2022. Les taux 
d’évolution présentés ici sont à périmètre constant. La moyenne est sensible aux valeurs extrêmes, 
contrairement à la médiane. Pour cette raison, le cachet moyen peut parfois ne pas être représentatif. 

 
Au regard de l’ancienneté de l’entreprise, l’activité artistique a augmenté pour toutes 
les tranches entre 2019 et 2022. La hausse observée est deux fois plus élevée pour 
les entreprises de plus de 10 ans que pour les plus récentes. 
Le cachet médian a globalement augmenté depuis 2019 (+5 % pour l’ensemble de la 
branche). C’est moins le cas pour les employeurs de plus de 20 ans d’ancienneté, dont 
le cachet médian est au même niveau en 2022 qu’en 2019 (+1 %). 
On constate que plus l’entreprise est ancienne, plus son cachet médian est important. 
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Figure 19 : Masse salariale des artistes intermittents, cachet moyen et 
cachet médian par taille de l’entreprise 

 
 

 
 
 
Note de lecture : Certains employeurs ont changé de tranche de taille d’entreprise entre 2019 et 2022. 
Les taux d’évolution présentés ici sont à périmètre constant. La moyenne est sensible aux valeurs 
extrêmes, contrairement à la médiane. Pour cette raison, le cachet moyen peut parfois ne pas être 
représentatif. 

 

En 2022, les entreprises de plus de 10 permanents déclarent nettement moins de 
cachets qu’en 2019, contrairement au reste de la branche qui enregistre une nette 
augmentation sur la même période. 

Au regard de la taille, les entreprises dont le cachet médian a le plus augmenté entre 
2019 et 2022 (et entre 2021 et 2022) sont celles qui ont entre 2 et 10 permanents. 
On constate que plus l’entreprise est grande, plus son cachet médian est important. 
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II- LES SALARIES 

Dans cette seconde partie, sont étudiés le nombre et les caractéristiques des contrats 
des salariés du secteur privé du spectacle vivant. 
Toutes les personnes salariées en CDI, en CDD de droit commun ou en CDDU, par un 
des employeurs de la branche sont comptabilisées. 

Rappel : Tous les salariés en CDD d’usage sont déclarés en retraite complémentaire à 
Audiens. En revanche, certains employeurs peuvent être adhérents à une autre caisse 
de retraite complémentaire pour leur personnel permanent. Ces salariés, s’ils sont 
connus en prévoyance à Audiens, sont intégrés aux données. 

Avertissements : 
- Dans les tableaux, les effectifs totaux sont dédoublonnés et sont donc inférieurs 

à la somme des différentes catégories. Par exemple, un même individu déclaré sous 
différents types de contrat et donc comptabilisé dans chacune des catégories ne sera 
compté qu’une seule fois au niveau du total. 

- Seules les périodes d’activités relatives aux employeurs relevant du spectacle 
vivant privé sont considérées ici. Les salaires étudiés dans ce rapport ne représentent 
donc pas nécessairement l’exhaustivité des rémunérations qu’un salarié du spectacle 
peut percevoir, notamment les salaires liés à une autre branche du spectacle ou à 
toute autre activité hors spectacle. 
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II-1. Type de contrat et emploi 

Figure 20 : Evolution du nombre de salariés par type de contrat 

 
Note de lecture : les taux d’évolution présentés ici sont à périmètre constant. Les entreprises qui 
intègrent Audiens alors qu’elles dépendaient auparavant d’un autre organisme engendrent une 
augmentation artificielle des effectifs et de la masse salariale. Ces dernières ne sont pas prises en 
compte lors du calcul du taux d’évolution. 

 
 
Entre 2019 et 2022, le nombre de salariés dans le spectacle vivant privé (140 841) est 
en hausse de 9 %. En 2022, c’est la première fois qu’on observe des volumes 
d’employés supérieurs à ceux observés avant la crise sanitaire. Les techniciens 
intermittents enregistrent la plus forte hausse sur cette période (+13 %). 

 
Figure 21 : Evolution de la masse salariale par type de contrat 

 

 
Note de lecture : les taux d’évolution présentés ici sont à périmètre constant. Les entreprises qui 
intègrent Audiens alors qu’elles dépendaient auparavant d’un autre organisme engendrent une 
augmentation artificielle des effectifs et de la masse salariale. Ces dernières ne sont pas prises en 
compte lors du calcul du taux d’évolution. 

 
Au regard de la masse salariale, on constate un fort regain d’activité en 2022. En effet 
la masse salariale du secteur a augmenté de 53 % depuis 2021 et de 15 % depuis 
2019, dépassant ainsi le niveau d’activité observé avant la crise du COVID. Bien que 
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les CDD et les CDDU aient été plus impactés que les CDI par la pandémie, la répartition 
de la masse salariale par type de contrat est à nouveau la même qu’en 2019 (cf. Figure 
9).  

Rappelons qu’il s’agit là de masses salariales globale, ce qui inclut les indemnités 
d’activité partielle. La partie « III-2. Activité partielle des salariés » propose une 
analyse excluant les indemnités d’activité partielle de la masse salariale. 
 
 

II-2. Age des salariés 

 

Figure 22 : Répartition des effectifs et de la masse salariale par 
tranche d’âge 

 

 
 
Note de lecture : En 2022, 3 731 salariés (3 % des effectifs) ont 65 ans ou plus. Ils déclarent 22 M€, 
soit 3 % de la masse salariale du spectacle vivant privé.  

 
Qu’il s’agisse d’effectif ou de masse salariale, la répartition par âge reste stable entre 
2019 et 2022. Aucune tranche d’âge ne semble avoir été plus sévèrement affectée que 
les autres par la crise sanitaire.  
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III- L’ACTIVITE PARTIELLE EN 2022 

Mis en place pour éviter les licenciements résultant de la baisse d'activité liée à 
l'épidémie de COVID, l’activité partielle est un dispositif fortement exploité par les 
secteurs les plus touchés, y compris le spectacle vivant. L’indicateur étudié dans cette 
partie est le taux d’activité partielle. Il est le rapport de la somme des indemnités 
d’activité partielle sur le total des revenus. 
 
Le taux d’activité partielle de la branche est de 0,6 % en 2022. 
 

III-1. Activité partielle et employeurs 

 
Le recours à l’activité partielle est un marqueur fort de l’impact du COVID sur l’activité 
du spectacle vivant privé. Il a presque disparu en 2022. 

Figure 23 : Activité partielle par forme juridique en 2021/2022 

 
  

 
 
Note de lecture : En 2022, la masse salariale des sociétés commerciales est de 514 M€, soit 62 % de 
plus qu’en 2021. Si on lui retire sa part d’activité partielle (0,8 % en 2022, 16 % en 2021), on obtient 
510 M€, soit 78 % de plus qu’en 2021. 

 
En 2021, le taux d’activité partielle était déjà en nette baisse. En 2022, elle est réduite 
à moins de 1% de la masse salariale globale.  
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Figure 24 : Activité partielle par ancienneté de l’employeur en 
2021/2022 

 
 

 
 
 
Quelle que soit l’ancienneté de l’entreprise, les indemnités d’activité partielles au sein 
de la branche sont marginales.  
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III-2. Activité partielle des salariés 

Figure 25 : Activité partielle par type de contrat en 2021/2022 

 

 
 

 
 
 
Les indemnités d’activité partielle des CDI représentent 1,7 % de leur masse salariale. 
Ce taux est quasiment nul pour les autres types de contrat. 
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Figure 26 : Activité partielle par genre et par statut professionnel en 
2021/2022 

 

 
 
 
En 2022, le placement en activité partielle ne concerne plus beaucoup d’employés, 
quel que soit le genre. Parmi les permanents, les non-cadres masculins ont le taux 
d’activité partielle le plus élevé (2,4 %) bien qu’il soit 10 fois inférieur à celui de 2021. 
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IV- INDICATEURS FEMME/HOMME  

 
 

IV-1. Comparaison par type de contrat 

Figure 27 : Répartition Femmes-Hommes des salarié(e)s par type de 
contrats 

 
 

Figure 28 : Répartition Femmes-Hommes des salarié(e)s par type de 
contrats et par statut professionnel 

 

 
Note de lecture : En 2022, 34 % des salariés intermittents du secteur sont des femmes. 
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Figure 29 : Répartition Femmes-Hommes des masses salariales par 
type de contrats et par statut professionnel 

  

 
Note de lecture : Les artistes permanents et les cadres en CDD sont peu nombreux. L’évolution du taux 
de femmes pour ces catégories est par conséquent difficilement interprétable. 

 

Qu’il s’agisse d’effectifs ou de masse salariale, la part des femmes en 2022 est d’un 
peu moins de 40 % sur l’ensemble du secteur, soit 3 points de plus qu’en 2019. Sur 
la même période et au regard de la masse salariale, ce taux a augmenté de 6 points 
pour les non-cadres en CDD. Le taux de « masse salariale féminine » n’est en baisse 
dans aucune catégorie d’emploi, à l’exception des cadres CDD (dont les salariés sont 
peu nombreux). 

Figure 30 : Cachet et salaire horaire moyen / médian des salariés 
intermittents 

 
Note de lecture : En 2022, le cachet moyen des artistes intermittentes est de 165 €, soit 0,90 fois celui 
de leurs homologues masculins. Leur cachet médian est de 132 €. 

 
Entre 2019 et 2022, le cachet médian des artistes est en hausse. Cependant les écarts 
de rétributions entre les artistes hommes et les artistes femmes ne se sont pas réduits. 
En effet ces dernières ont un cachet médian égal à 94 % de celui de leurs homologues 
masculins (contre 98 % en 2019). 
Concernant les techniciens cadres, qu’il s’agisse de salaire horaire moyen ou de salaire 
horaire médian, on constate que la réduction des écarts femmes/hommes observée 
pendant la crise sanitaire (2020 et 2021) ne s’est pas maintenue en 2022. 
Globalement, le salaire horaire des techniciens cadres a baissé entre 2019 et 2022. 
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Figure 31 : Premier et troisième quartiles des cachets et des salaires 
horaires des salariés intermittents 

 
Les quartiles offrent une lecture moins centrale que la médiane et permettent des 
comparaisons femmes/hommes sur des revenus plus modestes (Q1) ou plus élevé 
(Q3). 
 

 
Note de lecture : En 2022, 25% des cachets féminins sont inférieurs à 102 €. 
 

 
Note de lecture : En 2022, 25% des cachets masculins sont supérieurs à 190 €. 

 
Comme pour la médiane (cf. figure 30), quand on observe le troisième quartile, les 
écarts hommes femmes entre 2019 et 2022 se sont accrus, qu’il s’agisse de cachets 
pour les artistes ou de salaire horaire pour les techniciens. En effet le troisième quartile 
des cachets féminins représentait 95% de celui des hommes en 2019, contre 90 % en 
2022. 
Au regard du premier quartile, l’augmentation de ces écarts entre 2019 et 2022 est 
moindre, mais les rapports de salaires femmes/hommes se sont néanmoins détériorés 
(excepté pour les techniciens non-cadres). 
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IV-2. Comparaison par âge 

Figure 32 : Nombre de salariés, masse salariale et rapport « Masse 
salariale / Effectif » selon l’âge du salarié 

 

 
 

 
Note de lecture : 1 629 femmes de moins de 20 ans ont été déclarées en 2022 dans la branche pour 
une masse salariale de 1 835 k€, soit 1 127 € par salariée sur l’année. 

Avertissement : ce tableau ne tient pas compte de la durée de travail. 
 
Au regard du nombre de salariés et de la masse salariale, la part des femmes de la 
branche est inversement corrélée à l’âge des salariés : plus les salariés sont jeunes, 
plus on tend vers une parité.  
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Figure 33 : Pyramide des âges des salariés de la branche en 2019 et 
2022 

 

 

Les salariés de la branche sont plus jeunes que l’ensemble des salariés en France : les 
effectifs les plus élevés par âge sont entre 25 et 45 ans, alors que les Français sont le 
plus nombreux dans la tranche 45-65 ans. 
Contrairement à l’ensemble de la population active en France où femmes et hommes 
ont des âges sensiblement équivalents, les femmes du secteur sont bien plus jeunes 
que les hommes : en 2022, l’âge le plus présent chez les femmes est entre 20 et 35 
ans, les hommes se concentrant plus sur la tranche des 30-45. 
On constate une forte augmentation du nombre de jeunes femmes entre 2019 et 
2022. 
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IV-3. Comparaison par type de métiers 

 
Nous avons avec l’aide de la « commission paritaire nationale emploi formation 
spectacle vivant » (CPNEF SV) définit des types de métiers à partir des PCS-ESE 
déclarée par l’employeur.  
La PCS-ESE est une nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles 
des emplois salariés des employeurs privés et publics, dont l’Insee est responsable : 
elle est utilisée par les employeurs pour codifier la profession de leurs salariés dans 
les enquêtes statistiques ou déclarations administratives. Les employés dont la PCS-
ESE est hors-champs ou non précisée ne sont pas comptabilisés pour les statistiques 
qui suivent. 
Nous avons déterminé quatre types de métiers : 

• Activité administrative (chargé de production, attaché de production, 
secrétaire, …) ; 

• Activité artistique (comédien, pianiste, chorégraphe, …) ; 
• Activité technique (régisseur, maquilleur, décorateur, …) ; 
• Accompagnement (animateur, répétiteur, speacker, …) ; 

 

Figure 34 : Répartition par type de métiers en 2021/2022 
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La répartition Femmes/Hommes par type de métiers est restée stable entre 2021 et 
2022. Les femmes sont 2 à 3 fois moins représentées que leurs homologues 
masculins dans les activités artistiques et techniques. Elles sont majoritaires dans les 
activités administratives, en particulier chez les non-cadres. 
 

Avertissement : le tableau des effectifs ne tient pas compte de la durée de 
travail. 
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